
 
 

 

 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 Polyvalente Montignac 

 
 

187 
Séance du conseil d'établissement de la polyvalente Montignac tenue le 
20e jour du mois de juin 2023 à 18 h 30 à la bibliothèque de la polyvalente 
Montignac. 
 
 
Présences : Mme Chantal Bélanger, 1er parent substitut 

Mme Annie Hébert, présidente 
  Mme Dominique Lacroix, parent 
  Mme Bianca Cliche, enseignante 
  Mme Véronique Laberge, enseignante substitut via Teams 
  M. Michel Aubin, enseignant 

M. Jeff Béliveau, enseignant 
Mme Nathalie Lessard, représentante du personnel de 
soutien 
Mme Joannie Bouliane-Blais, représentante des 
professionnels 
Mlle Marianne Moffatt, présidente du conseil des élèves  
Mlle Jade Gosselin, vice-présidente du conseil des élèves  
 
 

Absences  Mme Fabienne Joly, parent 
motivées : Mme Claudia Morin, parent 

   Mme Christina Vachon, 2e parent substitut 
   Mme Myra Vigneault, vice-présidente 
   M. Luc Dion, enseignant substitut 

Mme Nathalie Bastarache, représentante des membres de 
la communauté 
M. Robert Ouellet, directeur adjoint 

 
Membres de  Mme Maryse Talbot, directrice  
la direction : Mme Chantal Fillion, directrice adjointe  
 M. Patrick Saint-Jacques, directeur adjoint par intérim 

M. Frédéric Laroche, adjoint administratif 
 

 Secrétaire :  Mme Linda Plante 
 
 

 1. Mot de bienvenue  
 

  Madame Annie Hébert souhaite la bienvenue aux membres.  
 

 
2. Adoption de l'ordre du jour  
 
 Madame Annie Hébert fait la lecture de l’ordre du jour.  
  

CET-1208 Sur la proposition de Joannie Bouliane-Blais, il est résolu d’adopter l’ordre du 
jour comme présenté. 
 

1. Mot de bienvenue 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 17 mai 2023 
4. Affaires en lien avec le procès-verbal 
5. Correspondance 
6. Période de questions réservée au public (15 minutes) 
7. Projet du conseil d’établissement 
8. Questions éducatives : 

8.1 Consultation auprès des élèves 
8.2 Rapport annuel 2022-2023 
8.3 Consultation PEVR 

9. Questions administratives : 
9.1 Bilan et budget cafétéria 
9.2 Budget 2022-2023 (suivi) 
9.3 Budget initial 2023-2024 (adoption) 
9.4 Préparation de l’assemblée générale des parents (AGA) 



 
 

 

10. Rapport d’activités : 
10.1 Compte rendu du représentant au comité de parents 
10.2 Compte rendu du conseil des élèves 
10.3 Mot de la direction et de l’équipe-école 

11. Varia 
12. Période de questions réservée au public (15 minutes) 
13. Date de la prochaine rencontre : à confirmer  
14. Levée de l’assemblée 

 
 

 3. Adoption du procès-verbal de la séance du 17 mai 2023  
 

CET-1209 Sur la proposition de Michel Aubin, il est résolu d'adopter le procès-verbal 
de la séance du 17 mai 2023 comme présenté. 

 
 

4. Affaires en lien avec le procès-verbal  
 
  Au point 10.3 : Mot de la direction et de l’équipe-école, Mme Talbot 

nous informe de la conclusion à la suite des discussions et des réflexions 
faites par les enseignants, en ce qui a trait aux groupes en appui et en 
enrichi du 1er cycle. Pour la prochaine année, il n’y aura aucun changement. 
Les enseignants veulent plus de temps pour continuer d’y réfléchir et en 
discuter.  

 
 
 5. Correspondance 

 
  Aucune correspondance. 

 
 
6. Période de questions réservée au public (15 minutes) 
 
 Aucun public. 
 
 
7.  Projet du conseil d’établissement 
 
 Ce point demeure inscrit à l’ordre du jour. 
 
 
8. Questions éducatives 
 
 8.1 Consultation auprès des élèves 
 Monsieur Patrick Saint-Jacques présente les résultats du sondage 
mené auprès des élèves de l’école. Le sondage couvrait quatre thèmes 
tels : 

• le bien-être; 

• la sécurité; 

• le sentiment d’appartenance; 

• les espaces physiques.  
 Donc de façon générale les élèves : 

• se sentent bien dans leur milieu; 

• souhaitent l’amélioration du mobilier et de leurs locaux; 

• aimeraient plus d’espaces de détente; 

• aiment les périodes passion à leur horaire; 

• sont satisfaits de l’offre de service; 

• veulent conserver les sports intramuros; 

• le jugement des pairs et l’estime de soi semblent être des enjeux 
importants; 

• les mécanismes pour dénoncer la violence devraient être mieux 
appliqués. 
 

Leurs réponses nous apportent des constats et des pistes d’actions. 
 
 

19 h 20 arrivée de Marianne Moffatt 
 

8.2 Rapport annuel 2022-2023 
 Madame Maryse Talbot présente le rapport annuel 2022-2023 du 
conseil d’établissement, que tous ont reçu par courriel pour le consulter. On 



 
 

 

y retrouve le mot de la présidente, de la direction, la présentation des 
membres du conseil, les principaux dossiers traités au cours de l’année, un 
portrait de l’école avec sa clientèle et les programmes offerts, les valeurs du 
projet éducatif, le résumé des activités pédagogiques, l’offre de service 
parascolaire et les bons coups réalisés durant l’année. 
 
 

CET-1210 Sur la proposition de Marianne Moffatt et appuyé par Nathalie Lessard, il est 
résolu d’adopter le rapport annuel 2022-2023 comme présenté. 
 
 8.3 Consultation PEVR 
 Les membres ont préalablement reçu les documents pour les 
consulter, car nous avons un court sondage à compléter tous ensemble. 
 Madame Talbot nomme que le plan d’engagement vers la réussite 
(PEVR) a été révisé cette année. Le directeur général, M. Martial Gaudreau, 
a visité toutes les écoles du CSSHC l’automne dernier pour en faire ressortir 
les points importants. Le document mentionne donc l’essence de ce qui a 
été soulevé dans les différentes écoles.  
 Nous complétons ensemble le sondage PEVR. 
 

 
 9. Questions administratives  
 

9.1 Bilan et budget cafétéria 
Monsieur Frédéric Laroche fait le bilan et le suivi du budget cafétéria. 

Nous terminerons avec un bilan positif. Les revenus actuels sont de 
499 170 $ et les dépenses à ce jour s’élèvent à 478 435 ce qui donne un 
surplus de 20 735 $. Nous avons servi 74 000 repas dont 40 000 repas 
chauds et 34 000 repas provenant de la petite café. Les repas chauds 
représentent 54% des dépenses de nourriture, mais seulement 44% des 
revenus. Tandis que les repas froids représentent 46% des dépenses, mais 
rapportent 54% des revenus. Une partie de ce surplus peut s’expliquer entre 
autres, par le fait que nous avons eu 17% moins de salaires à payer, parce 
que nous avons eu moins d’employés à remplacer. De plus, l’an dernier les 
employés de soutien ont reçu un versement pour rattrapage salarial, ce qui 
n’a pas été le cas cette année. 

Pour la prochaine année, l’équipe de la cafétéria sera complète et 
nous constatons que l’inflation continuera d'augmenter. 

À la lumière de ces informations, il est suggéré d’augmenter le coût 
du repas de 0,50 $. Donc, ce dernier passera de 6 $ à 6,50 $ pour l’an 
prochain. Ce qui nous apparaît, une hausse raisonnable. 

 
CET-1211 Sur la proposition de Dominique Lacroix et appuyé par Jade Gosselin, il est 

résolu d’approuver l’augmentation 0,50 $ du coût par repas pour la 
prochaine année scolaire 2023-2024. Le coût passera donc à 6,50 $ du 
repas. 

 
  9.2 Budget 2022-2023 (suivi)  
  Monsieur Frédéric Laroche poursuit en présentant le suivi du budget 

de l’année en cours.  
  Il débute avec le budget d’investissement qui est de 73 482 $ en 

additionnant la somme restante de l’an dernier. Ce qui a permis l’achat 
d’ordinateurs pour l’administration, pour le personnel de soutien et pour la 
bibliothèque. L’achat d’un robot culinaire pour la cafétéria et l’aménagement 
de la salle des employés qui datait de l’ouverture de l’école. Il reste quelques 
achats à faire pour terminer ce projet. 

  Il poursuit avec le budget de l’école. Les dépenses indiquent un 
surplus de 192 702 $, cependant des dépenses à payer tels des achats et 
des salaires sont à venir. Les revenus présentent un déficit de 319 $, mais 
il reste des revenus de location à venir.  

 
 9.3 Budget initial 2023-2024 (adoption) 

  Monsieur Laroche poursuit avec la présentation du budget initial 
pour 2023-2024. 

Cette année, nous recevons plus d’argent grâce aux deux nouvelles 
mesures, étude dirigée au secondaire et réussite des élèves en milieu 
défavorisé – agir autrement.  

Le budget des dépenses est de 1 894 554 $ soit 157 836 $ de plus 
que l’an dernier et les revenus sont de 637 146 $ soit 42 205 $ de plus.  

 



 
 

 

CET-1212 Sur la proposition de Michel Aubin et appuyé par Dominique Lacroix, il est 
résolu d’adopter le budget initial 2023-2024 comme présenté. 

 
  9.4 Préparation de l’assemblée générale des parents (AGA) 

Comme chaque année, madame Talbot demande aux membres qui 
ne terminent pas leur mandat de participer à une courte rencontre pour la 
préparation de l’assemblée générale des parents (AGA). La date proposée 
est le mercredi 13 septembre prochain. Cette année, trois postes seront à 
combler à la rencontre de parents. Madame Talbot communiquera avec les 
membres vers la fin du mois d’août pour fixer l’heure et la date de la 
rencontre. 
 Nous demandons aux membres si nous devrions faire un tirage de 
prix de présence à l’AGA, comme nous le faisons habituellement. Cette 
dépense est déduite du budget du conseil d’établissement. Tous sont 
d’accord d’offrir cinq prix en cartes-cadeaux et en billets de cafétéria.  
 1 carte-cadeau de 100 $. 
 2 cartes-cadeaux de 50 $ chacune. 
 2 livrets de 10 repas à la cafétéria d’une valeur de 65 $ chacun. 
 

CET-1213 Sur la proposition de Chantal Bélanger et appuyé par Joannie Bouliane-
Blais, il est résolu d’offrir cinq prix de présence à la prochaine assemblée 
générale des parents (AGA). 
 

 
10. Rapport d’activités 
 
 10.1 Compte rendu du représentant au comité de parents 
 Madame Annie Hébert n’a pu être présente à la dernière rencontre 
du comité de parents. Exceptionnellement, elle ne pourra faire de compte 
rendu. 
 

10.2 Compte rendu du conseil des élèves 
Mesdemoiselles Jade Gosselin et Arianne Moffatt nomment les 

activités qui ont eu lieu : 

• journée thématique, Club med, a eu lieu le dernier jour d’école et 
le taux de participation a été excellent; 

• parties de flag football le mardi avec les élèves du 1er cycle et le 
mercredi, avec les élèves du 2e cycle; 

• jeu-questionnaire sur le 50e anniversaire de la polyvalente. Il 
fallait deviner qui était l’employé de l’école sur la photo, qui datait 
du temps que ce dernier fréquentait la polyvalente en tant 
qu’élève. 
 

Merci Arianne et Jade pour vos comptes rendus complets tout au 
long de l’année. Merci pour votre implication et nous vous souhaitons le 
meilleur pour la poursuite de vos études. 

 
 10.3 Mot de la direction et de l’équipe-école 
 Monsieur Michel Aubin nomme les bons coups de l’école : 

• le 2 juin dernier, les athlètes de l’équipe de volleyball cadette D3 
ont été invitées au gala reconnaissance RESQ provincial. Elles 
avaient remporté le prix d’équipe sportive féminine par 
excellence des Cantons de l’Est; 

• le 2 juin se tenait aussi le triathlon du Granit au Centre sportif 
Mégantic (CSM). Plus de 175 élèves y ont participé et une 
vingtaine de membres du personnel y étaient pour aider à la 
réalisation de cette belle journée. Bravo aux organisateurs;  

• le 30 mai dernier avait lieu le gala Sportif, qui a souligné 
l’implication de nos athlètes-étudiants et de nos entraineurs; 

• le 1er juin c’était au tour du gala Hors d’ondes pour les élèves 
ayant reçu quatre ou cinq certificats de mérite; 

• le 3 juin s’est déroulé le gala Méritas sous le thème, Porter son 
rêve, qui a permis de souligner les réussites académiques des 
élèves ayant reçu six certificats ou plus et des mentions 
spéciales. Bravo aux organisateurs et aux élèves ayant contribué 
à la réalisation de ces évènements; 

• le 6 juin dernier avait lieu la remise des bourses Fontaine. La 
Fondation Louise et Jean-Paul Fontaine a offert près de 18 000 $ 
en bourses à nos élèves. Bravo et merci de récompenser et de 
souligner les efforts et la persévérance de nos élèves; 



 
 

 

• il y a eu le diner Opti-reconnaissance où 10 élèves ont été 
soulignés pour leurs efforts et leur persévérance. Ces élèves ont 
également été invités au gala Méritas du 3 juin dernier; 

• le 12 mai dernier, il y a eu la sortie à Québec avec les élèves de 
la 3e secondaire. Un projet réalisé par les enseignants en 
histoire. Cette sortie a été un beau succès, Bravo! 

 
Madame Talbot poursuit avec le mot de la direction. 
Le bal des finissants aura lieu le vendredi 23 juin. Bravo aux élèves 

et au comité organisateur. 
Le bris horaire s’est bien déroulé. Encore une fois, le travail d’équipe 

a fait la différence. Un merci spécial à mesdames Maryse Bélanger et 
Véronique Laberge pour la logistique et leur grande disponibilité! 
 

Notre ancien élève, Steve Bolo Mboumoua, a été invité à visiter 
quatre universités américaines pour participer aux camps de sélection au 
football, une première au Québec. Félicitations à Steve pour son 
accomplissement. 

En cette fin d’année, je souhaite remercier tout le personnel pour leur 
engagement, leur dévouement. Ils ont permis à nos élèves de faire des 
apprentissages importants et leur ont donné une multitude de possibilités 
de s’impliquer dans la vie de l’école. Je souligne également la détermination 
et la persévérance de nos élèves. Je suis extrêmement fière de notre école. 
Bravo! 

Merci à tous pour votre implication et votre engagement au sein du 
Conseil. 
 
 
11. Varia 
 
 Aucun point. 
  
 
12. Période de questions réservée au public (15 minutes) 
  
 Aucun public. 
 
 
13. Date de la prochaine rencontre :  à confirmer 
 
 La prochaine rencontre sera à confirmer.  
 
 
14. Levée de l'assemblée 
 

CET-1214 Sur la proposition de Chantal Bélanger, il est résolu d'adopter la levée de 
l'assemblée. Il est 20 h 32. 
 
 
 
 

  
Annie Hébert,      Maryse Talbot, 
présidente      directrice 


